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après'avoi' dimentconsulté les autorités fédérales et:s'être mise
d'accord avec elles sur les emplacements a le droit d'exécuter de
tels ouvrages avec son propre personnel ou avec des spécialistes
non allemands.,

2.-Les autorités fédérales et les autorités d'une force coopèrent afi
que les mesures nécessaires aux buts de la défense soient préparées et
exécutées de façon satisfaisante et en temps utile.,

ARTICLE 56

1. a) La législation allemande du travail applicable aux employés civils
des Forces armées allemandes, à l'exception des ordres de service
(Dienstordnungen) et des règlements concernant les salaires,
s'applique également aux conditions <;e travail de la main-d'œu-
vre civile auprès d'une f'orce et d'un élénment civil, sauf dans la
mesure où le présent Accor'd en dispose'a uffe'ment.

b ) Lorsqu'une personne sollicite un emploi auprès d'une autorité


